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Mesdames, Messieurs,

Par lettre en date du 28 octobre 1968, M. le Premier Ministre
a fait connaître à M. le Président du Sénat et à M. le Président de
l'Assemblée Nationale que, conformément à l'article 45, alinéa 2, de
la Constitution, il avait décidé de provoquer la réunion d'une Com
mission mixte paritaire chargée de proposer un texte sur les dispo
sitions du projet de loi d'orientation de l'enseignement supérieur,
pour lequel le Gouvernement a déclaré l'urgence .

L'Assemblée Nationale et le Sénat ont désigné :

Membres titulaires :

— pour l'Assemblée Nationale : MM. Peyrefitte , Capelle, de
Préaumont, Charbonnel, Léo Hamon, Baumel, Olivier Giscard d'Es
taing ;

— pour le Sénat : MM. Lamousse, Caillavet, Chauvin, de
Bagneux, Giacobbi, Mlle Rapuzzi, M. Rastoin.

Membres suppléants : .
— pour l'Assemblée Nationale : Mme Troisier, MM. Flornoy,

Sourdille , Aubert, Gissinger, Jacques Barrot, Claude Guichard ;
— pour le Sénat : MM. Verillon, Schleiter, Tinant, Pelletier,

Minot, Carat, Noury.

La Commission s'est réunie le 5 novembre 1968 ; elle a désigné
M. Lamousse en qualité de président, M. Peyrefitte en qualité de
vice-président, MM. Capelle et Caillavet comme rapporteurs .

A l'issue d'une longue délibération, la Commission a établi
et voté un texte qui figure à la fin du présent rapport et que le
tableau comparatif ci-dessous permet de relier aux textes initia
lement votés .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi.

TITRE PREMIER

Mission de l'enseignement
supérieur.

Article premier.

Les Universités ont pour
mission fondamentale l'éla
boration et la transmission
de la connaissance, le déve
loppement de la recherche
et la formation des hommes.

Elles doivent s'attacher à
porter au plus haut niveau
et au meilleur rythme de
progrès les formes supé
rieures de la culture et de
la recherche en en procu
rant l'accès à tous ceux
qui en ont la vocation et la
capacité.
Elles doivent répondre

aux besoins de la nation en
lui fournissant des cadres
dans tous les domaines.
Dans cette tâche, elles doi
vent se conformer à l' évo
lution démocratique exigée
par la révolution indus
trielle et technique .

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

TITRE PREMIER

Mission de l'enseignement
supérieur.

Article premier.

Les Universités et les éta
blissements auxquels les dis
positions de la présente loi
seront étendues ont pour
mission...

Les Universités doivent...

Elles doivent...

... les domaines
et en participant au déve
loppement social et écono
mique de chaque région.
Dans cette tâche...

A l'égard des enseignants
et des chercheurs, elles doi
vent assurer les moyens
d'exercer leur activité d'en
seignement et de recherche,

Texte adopté par le Sénat.

TITRE PREMIER

Mission de l'enseignement
supérieur.

Article premier.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

TITRE PREMIER

Mission de l'enseignement
supérieur.

Article premier.

Les Universités et les éta
blissements auxquels les dis
positions de la présente loi
seront étendues ont pour
mission fondamentale l'éla
boration et la transmission
de la connaissance, le déve
loppement de la recherche
et la formation des hommes.

Les Universités doivent
s'attacher à porter au plus
haut niveau et au meilleur
rythme de progrès les for
mes supérieures de la cul
ture et de la recherche et à
en procurer l'accès à tous
ceux qui en ont la vocation
et la capacité.
Elles doivent répondre

aux besoins de la Nation en
lui fournissant des cadres
dans tous les domaines et
en participant au développe
ment social et économique
de chaque région . Dans cette
tâche , elles doivent se
conformer à l'évolution dé
mocratique exigée par la
révolution industrielle et
technique.
A l'égard des enseignants

et des chercheurs, elles doi
vent assurer les moyens
d'exercer leur activité d'en
seignement et de recherche,
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Texte du projet de loi .

A l'égard des étudiants,
l'Université doit s'efforcer
d'assurer les moyens de
leur orientation et du meil
leur choix de l'activité pro
fessionnelle à laquelle ils
entendent se consacrer et
leur dispenser à cet effet,
non seulement les connais
sances nécessaires, mais les
éléments de la formation.

Elles doivent assurer la
formation des maîtres de
l'Éducation nationale de
telle sorte que l'unité géné
rale de cette formation —
sans préjudice de l'adapta
tion des diverses catégories
d'enseignants à leurs tâches
respectives — permette
l'amélioration continue de
la pédagogie et le renouvel
lement des connaissances et
des méthodes.

L'enseignement supérieur
doit être ouvert aux anciens
étudiants ainsi qu'aux per
sonnes qui n'ont pas eu la
possibilité de poursuivre des
études afin de leur permet
tre, selon leurs capacités,
d'améliorer leurs chances de
promotion ou de convertir
leur activité professionnelle .

Les Universités concou
rent, notamment en tirant
parti des moyens nouveaux

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale.

dans les conditions d'indé
pendance et de sérénité in
dispensables à la réflexion
et à la création intellec
tuelle.

A l'égard des étudiants,
elles doivent s'efforcer...

...la formation. Elles
doivent également faciliter
la participation ou l'asso
ciation des enseignants aux
activités culturelles, sporti
ves et sociales des étudiants,
complément indispensable
de leur formation.

Elles assurent l'unité gé
nérale de la formation des
maîtres de l'Éducation na
tionale — sans préjudice de
l'adaptation des diverses
catégories d'enseignants à
leurs tâches respectives —
et favorisent l'amélioration...

(Alinéa supprimé.)

Elles doivent concourir,
notamment-

Texte adopté par le Sénat.

A l'égard des..

... la formation . Elles
facilitent la participation...

... des étudiants,
condition essentielle d'une
formation équilibrée et com
plète.

Elles forment tous les
maîtres de l'Éducation na
tionale de telle sorte que
l'unité générale de cette for
mation — sans préjudice...

... tâches respectives —
permette l'amélioration...

L'enseignement supérieur
doit être ouvert aux anciens
étudiants ainsi qu'aux per
sonnes qui n'ont pas eu la
possibilité de poursuivre des
études afin de leur permet
tre, selon leurs capacités,
d'améliorer leurs chances
de promotion ou de conver
tir leur activité profession
nelle.

Les Universités doivent
concourir-

Texte de la Commission
mixte paritaire.

dans les conditions d'indé
pendance et de sérénité in
dispensables à la réflexion
et à la création intellec
tuelle.

A l'égard des étudiants,
elles doivent s'efforcer d'as
surer les moyens de leur
orientation et du meilleur
choix de l'activité profes
sionnelle à laquelle ils en
tendent se consacrer et leur
dispenser à cet effet, non
seulement les connaissances
nécessaires, mais les élé
ments de la formation.
Elles facilitent les acti

vités culturelles, sportives
et sociales des étudiants,
condition essentielle d'une
formation équilibrée et
complète .

Elles forment les maîtres
de l'Éducation nationale,
veillent à l'unité générale
de cette formation — sans
préjudice de l'adaptation
des diverses catégories d'en
seignants à leurs tâches res
pectives — et permettent
l'amélioration continue de
la pédagogie et le renouvel
lement des connaissances et
des méthodes.

L'enseignement supérieur
doit être ouvert aux anciens
étudiants ainsi qu'aux per
sonnes qui n'ont pas eu la
possibilité de poursuivre des
études afin de leur permet
tre, selon leurs capacités,
d'améliorer leurs chances
de promotion ou de conver
tir leur activité profession
nelle .

Les Universités doivent
concourir, notamment en
tirant parti des moyens nou
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Texte du projet de loi.

de diffusion des connaissan
ces , à l'éducation perma
nente à l'usage de toutes les
catégories de la population
et à toutes fins qu'elle peut
comporter.
D'une manière générale,

les Universités et les éta
blissements d'enseignement
supérieur concourent à la
promotion culturelle de la
société et par là même à son
évolution sociale en vue
d'une responsabilité plus
grande de chaque homme
dans son propre destin.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

D'une manière générale,
l'enseignement supérieur —
ensemble des enseignements
qui font suite aux études
secondaires — concourt à la
promotion...

Texte adopté par le Sénat.

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

veaux de diffusion des
connaissances, à l'éducation
permanente à l'usage de tou
tes les catégories de la po
pulation et à toutes fins
qu'elle peut comporter.
D'une manière générale,

l'enseignement supérieur —
ensemble des enseignements
qui font suite aux études
secondaires — concourt à
la promotion culturelle de
la société et par là même à
son évolution vers une res
ponsabilité plus grande de
chaque homme dans son
propre destin.

Art. 2 .

Conforme

TITRE II

Les institutions
universitaires.

Art. 3.

Les Universités sont des
établissements publics à
caractère scientifique et
culturel, jouissant de la
personnalité morale et de
l'autonomie financière. Elles
groupent des unités d'ensei
gnement et de recherche
pouvant éventuellement re
cevoir le statut d'établisse
ments publics à caractère
scientifique et culturel et
assument l'ensemble des
activités exercées par les
Universités et les Facultés
présentement en activité,
ainsi que, sous réserve des
dérogations qui pourront
être prononcées par décret,
par les Instituts qui leur
sont rattachés.

TITRE II

Les institutions
universitaires.

Art. 3 .

Les Universités...

... Elles
groupent organiquement des
unités . . .

... et culturel et
des services communs à ces
unités. Elles assument ...

TITRE II

Les institutions
universitaires.

Art. 3 .

Les Universités...

... le statut d'établis
sement public à caractère...

TITRE II

Les institutions
universitaires.

Art. 3.

Les Universités sont des
établissements publics à
caractère scientifique et
culturel, jouissant de la per
sonnalité morale et de l'au
tonomie financière. Elles
groupent organiquement des
unités d'enseignement et de
recherche pouvant éventuel
lement recevoir le statut
d'établissement public à
caractère scientifique et
culturel et des services
communs à ces unités. Elles
assument l'ensemble des
activités exercées par les
Universités et les Facultés
présentement en activité,
ainsi que, sous réserve des
dérogations qui pourront
être prononcées par décret,
par les Instituts qui leur
sont rattachés.
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Texte du projet de loi .

Lorsque les unités d'en
seignement et de recherche
ne constituent pas des éta
blissements publics, elles
bénéficient des possibilités
propres de gestion et d'ad
ministration qui résulteront
de la présente loi et des
décrets pris pour son appli
cation.

Des décrets fixent la liste
des établissements publics
d'enseignement supérieur
relevant du Ministre de
l'Éducation nationale aux
quels les dispositions de la
présente loi seront étendues,
avec les adaptations que
pourra imposer, pour cha
cun d'entre eux, la mission
particulière qui leur est
dévolue. Des décrets déter
minent ceux de ces établis
sements qui seront ratta
chés aux Universités.

Les établissements pu
blics à caractère scientifique
et culturel sont créés par
décret après avis du Conseil
national de l'enseignement
supérieur.

Les unités d'enseignement
et de recherche qui n'ont
pas la qualité d'établisse
ment public à caractère
scientifique et culturel sont
créées par arrêté du recteur
d'Académie.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification.)

Des décrets, pris après
avis du Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche, fixent...

. . . qui lui est dé
volue . . .

Les établissements ...

supérieur et de la recherche.

(Alinéa sans modification.)

Texte adopté par le Sénat.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

Lorsque les unités d'en
seignement et de recherche
ne constituent pas des éta
blissements publics, elles
bénéficient des possibilités
propres de gestion et d'ad
ministration qui résultent
de la présente loi et des dé
crets pris pour son applica
tion.

Des décrets, pris après
avis du Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche, fixent la
liste des établissements pu
blics d'enseignement supé
rieur relevant du Ministre
de l'Éducation nationale
auxquels les dispositions
de la présente loi seront
étendues, avec les adapta
tions que pourra imposer,
pour chacun d'eux, la mis
sion particulière qui lui est
dévolue. Des décrets déter
minent ceux de ces établis
sements qui seront rattachés
aux Universités.

Art. 3 bis (nouveau).

Les établissements publics
à caractère scientifique et
culturel sont créés par dé
cret après avis du Conseil
national de l'enseignement
supérieur et de la recher
che.

Les unités d'enseignement
et de recherche qui n'ont
pas la qualité d'établisse
ment public à caractère
scientifique et culturel sont
créées par arrêté du recteur
d'Académie.

Art. 3 ter (ancien art. 3 bis), 4 et 4 bis.

Conformes



Texte du projet de loi .

Art. 5.

Dans chaque région est
institué par décret un
Conseil régional de l'ensei
gnement supérieur et de la
recherche .

Ces conseils comprennent
des représentants élus des
Universités, des représen
tants élus des établisse
ments d'enseignement su
périeur et de recherche in
dépendants de ces Univer
sités et, pour un tiers, des
personnalités- extérieures re
présentatives des collectivi
tés locales et des activités
régionales.

Les enseignants et 1 e s
étudiants représentant les
Universités et les établisse
ments à caractère scientifi
que et culturel de la région
relevant du Ministre de
l'Éducation nationale sont
élus au scrutin secret et en
collèges distincts par les
étudiants et les enseignants
membres des conseil d'uni
versité et des conseils d'éta
blissement.

Le décret qui les institue
fixe leur composition et les
conditions de désignation
de leurs membres .

Ils contribuent dans leur
ressort à la prévision, à la
coordination et à la pro
grammation de l'enseigne
ment supérieur et de la
recherche relevant du
Ministre de l'E d u c a t i o n
nationale. Ils donnent leur
avis sur les programmes et

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale.

Art. 5 .

(Alinéa sans modification .)

(Alinéa sans modification .)

Les enseignants ...

... conseils d'éta
blissement. Les enseignants
ainsi désignés devront com
prendre parmi leur nombre
50 % de professeurs et de
maîtres de conférences.

(Alinéa sans modification .)

(Alinéa sans modification .)

Texte . adopté par le .Sénat.

Art. 5.

(Alinéa sans modification.)

Ces conseils...

... activités régionales et
désignés pas elles.

Les enseignants...

... distincts par les
enseignants et par les étu
diants membres...

(Alinéa sans modification.)

Ils contribuent ...

Texte de la Commission

mixte paritaire.

Art. 5 .

Dans chaque région est
institué par décret un
Conseil régional de l'ensei
gnement supérieur et de la
recherche.

Ces conseils comprennent
des représentants élus des
Universités, des représen
tants élus des établissements
d'enseignement supérieur et
de recherche indépendants
de ces Universités et, pour
un tiers, des personnalités
extérieures représentatives
des collectivités locales et
des activités régionales .

Les enseignants et les
étudiants représentant les
Universités et les établisse
ments à caractère scientifi
que et culturel de la région
relevant du Ministre de
l'Éducation nationale sont
élus au scrutin secret et en
collèges distincts par les
enseignants et par les étu
diants membres des conseils
d'Université et des conseils
d'établissement. Les ensei
gnants ainsi désignés
devront comprendre pour
moitié des professeurs et
maîtres de conférences .

Le décret qui institue les
conseils régionaux de l'en
seignement supérieur et de
la recherche fixe leur com
position et les conditions de
désignation ou d'élection de
leurs membres .

Ces conseils contribuent
dans leur ressort à la prévi
sion , à la coordination et à
la programmation de l'en
seignement supérieur et de
la recherche relevant du
Ministre de l'Éducation
nationale . Ils donnent leur
avis sur les programmes et
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Texte du projet de loi .

sur les demandes de crédits
des Universités et des autres
établissements publics de
caractère scientifique et
culturel de ce ressort.

Ils assurent toutes les
liaisons et coordinations
avec les organismes chargés
du développement régional.

Art . 6 .

Il est institué un Conseil
national de l'enseignement
supérieur et de la recherche
qui comprend des représen
tants élus des Universités et
des établissements d'ensei
gnement supérieur et de
recherche indépendants de
ces Universités, et pour un
tiers des personnalités exté
rieures, représentant les
grands intérêts nationaux.

Les enseignants et les
étudiants représentant les
Universités et les établisse
ments à caractère scienti
fique et culturel relevant du
Ministre de l'Éducation
nationale sont élus au scru
tin secret et en collèges
distincts par les étudiants
et les enseignants membres
des conseils d'Universités
et des conseils d'établis
sement.

Un décret fixe la compo
sition du Conseil national
ainsi que les conditions de
désignation de ses membres.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification.)

Ils donnent leur avis
sur le choix des catégories
de personnalités extérieures
appelées à entrer dans les
conseils d'Université visés à
l'article 8 ci-dessous.

Art . 6.

Il est institué, sous la
présidence du Ministre de
l'Éducation nationale, un
Conseil...

... des conseils d'Université
et des conseils d'établis
sement.

(Alinéa sans modification.)

Texte adopté par le Sénat

... de ce ressort, ainsi
qu'éventuellement sur la
répartition de ces crédits.
(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Art. 6.

(Alinéa sans modification.)

distincts par les enseignants
et par les étudiants membres

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

sur les demandes de crédits
des Universités et des autres
établissements publics à
caractère scientifique et
culturel de ce ressort.

Ils assurent toutes les
liaisons et coordinations
avec les organismes chargés
du développement régional.
Ils donnent leur avis sur

le choix des catégories de
personnalités extérieures ap
pelées à entrer dans les
conseils d'Université visés à
l'article 8 bis ci-dessous .

Art . 6 .

Il est institué, sous la pré
sidence du Ministre de
l'Éducation nationale, un
Conseil national de l' ensei
gnement supérieur et de la
recherche qui comprend des
représentants élus des Uni
versités, des représentants
élus des établissements d'en
seignement supérieur et de
recherche indépendants de
ces Universités et, pour un
tiers, des personnalités exté
rieures représentant les
grands intérêts nationaux.
Les enseignants et les

étudiants représentant les
Universités et les établisse
ments à caractère scienti
fique et culturel relevant du
Ministre de l'Éducation
nationale sont élus au scru
tin secret et en collèges
distincts par les enseignants
et par les étudiants mem
bres des conseils d'Univer
sité et des conseils d'établis
sement.

Un décret fixe la compo
sition du Conseil national
ainsi que les conditions de
désignation de ses membres.
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Sénat 26. — 2.

Texte du projet de loi .

Le Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche :

1 ) Prépare la planification
de l'enseignement supérieur
et de la recherche en liaison
avec les organismes chargés
des plans périodiques natio
naux, compte tenu de ceux-
ci et en vue d'une prospec
tive à plus long terme ;

2) Est saisi pour avis des
programmes et des deman
des de crédits des Univer
sités et des autres établis
sements d'enseignement su
périeur relevant du Ministre
de l'Éducation nationale,
est obligatoirement consulté
sur la répartition des dota
tions budgétaires entre les
différents établissements ;

3 ) Donne son avis au Mi
nistre de l'Éducation natio
nale sur les oppositions for
mées par les recteurs, con
formément à l'article 11
ci-après, aux délibérations
des conseils des établisse
ments ;

4) Fait toutes proposi
tions et donne tous avis sur
les mesures relatives à l'har
monisation des statuts des
différents établissements pu
blics à caractère scientifi
que et culturel et assume
une mission générale de
coordination entre les Uni
versités et autres établisse
ments ;

5) Fait toutes propositions
et donne tous avis sur les
mesures relatives aux condi
tions d'obtention des diplô
mes nationaux relevant du
Ministre de l'Éducation na
tionale et à l'établissement
de règles communes pour la
poursuite des études.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification.)

1) (Sans modification.)

2) Est saisi...

. . . Éducation nationale ;
est obligatoirement ...

3) Donne son avis...

. . . con

formément à l'article 6 bis
ci-après, . . .

4) (Sans modification.)

5) (Sans modification.)

Texte adopté par le Sénat.

(Alinéa sans modification.)

1) (Sans modification.)

2) (Sans modification.)

3 ) (Sans modification.)

4) (Sans modification.)

5) (Sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

Le Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche :

1 ) Prépare la planification
de l'enseignement supérieur
et de la recherche en liaison
avec les organismes chargés
des plans périodiques natio
naux, compte tenu de ceux-
ci et en vue d'une prospec
tive à plus long terme ;

2) Est saisi pour avis des
programmes et des deman
des de crédits des Univer
sités et des autres établis
sements d'enseignement su
périeur relevant du Ministre
de l'Éducation nationale ;
est obligatoirement consulté
sur la répartition des dota
tions budgétaires entre les
différents établissements ;

3 ) Donne son avis au Mi
nistre de l'Éducation natio
nale sur les oppositions for
mées par les recteurs, con
formément à l'article 6 bis
ci-après, aux délibérations
des conseils des établisse
ments ;

4) Fait toutes proposi
tions et donne tous avis sur
les mesures relatives à l'har
monisation des statuts des
différents établissements pu
blics à caractère scientifi
que et culturel et assume
une mission générale de
coordination entre les diver
ses Universités et autres
établissements ;

5) Fait toutes propositions
et donne tous avis sur les
mesures relatives aux condi
tions d'obtention des diplô
mes nationaux relevant du
Ministre de l'Éducation na
tionale et à l'établissement
de règles communes pour la
poursuite des études.
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Texte du projet de loi .

Le Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche exerce les
attributions actuellement
dévolues au Conseil de l'en
seignement supérieur. Il
peut siéger par sections et
s'entourer de l'avis de
commissions correspondant
à des disciplines diverses.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification.)

Texte .adopté par le Sénat.

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

Le Conseil national de
renseignement supérieur et
de la recherche exerce les
attributions actuellement
dévolues au Conseil de l'en
seignement supérieur. Il
peut siéger par sections et
s'entourer de l'avis de
commissions correspondant
à des disciplines diverses.

Art. 6 bis .

Conforme

TITRE m

Autonomie administrative

et participation.

Art. 7.

Les établissements publics
à caractère scientifique et
culturel et les unités d'en
seignement et de recherche
groupées par ces établisse
ments déterminent leurs
s t at u t s, leurs structures
internes et leurs liens avec
d'autres unités universi
taires, conformément aux
dispositions de la présente
loi et de ses décrets d'appli
cation.

Les délibérations d'ordre
statutaire sont prises à la
majorité des deux tiers des
membres composant les
conseils.

Art . 8.

Les établissements à ca
ractère scientifique et cul
turel sont administrés par

TITRE III

Autonomie administrative
et participation.

Art. 7.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Les statuts des unités d'en
seignement et de recherche
sont approuvés par le conseil
de l'établissement public à
caractère scientifique et cul
turel.

Art. 8 .

Les établissements publics
à caractère...

TITRE III

Autonomie administrative
et participation.

Art. 7.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Les statuts...

. . . conseil
de l'Université dont elles
font partie.

Art. 8.

Les établissements..

TITRE III

Autonomie administrative
-et participation.

Art. 7.

Les établissements publics
à caractère scientifique et
culturel et les unités d'en
seignement et de recherche
groupées par ces établisse
ments déterminent leurs
s t at u t s, leurs structures
internes et leurs liens avec
d'autres unités universi
taires, conformément aux
dispositions de la présente
loi et de ses décrets d'appli
cation.

Les délibérations d'ordre
statutaire sont prises à la
majorité des deux tiers des
membres composant les
conseils.

Les statuts des unités
d'enseignement et de re
cherche sont approuvés par
le conseil de l'Université
dont elles font partie.

Art. 8.

Les établissements publics
à caractère scientifique et
culturel sont administrés
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Texte du projet de loi .

un conseil élu et dirigés par
un président élu par ce
conseil .
Les unités d'enseigne

ment et de recherche sont
administrées par un conseil
élu et dirigées par un direc
teur élu par ce conseil.

Les conseils sont compo
sés, dans un esprit de par
ticipation, par des ensei
gnants, des chercheurs, des
étudiants, et par des mem
bres du personnel non en
seignant. Nul ne peut être
élu dans plus d'un conseil
d'Université ou dans plus
d'un conseil d'unité d'en
seignement et de recherche.
Dans le même esprit, les

statuts peuvent prévoir la
participation de personnes
extérieures. Les dispositions
relatives à cette participa
tion sont homologuées par
le conseil de l'Université ou
de l'établissement en ce qui
concerne les unités d'en
seignement et de recherche
qu'ils regroupent et par le
Ministre de l'Éducation na
tionale sur avis du Conseil
national de l'enseignement
supérieur et de la recher
che, en ce qui concerne les
Universités et les autres
établissements à caractère
scientifique et culturel.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification.)

Le nombre des membres
des divers conseils prévus
ne peut être supérieur à
cent.

Les conseils ...

... et de recherche.
Dans le même esprit, les
statuts doivent prévoir dans
les conseils d'Université et
établissements publics indé
pendants des Universités, la
participation de personnes
extérieures choisies en rai
son de leur compétence et
notamment de leur rôle dans
l'activité régionale ; leur
nombre ne peut être infé
rieur au cinquième ni supé
rieur au tiers de l'effectif
des conseils. Les statuts
peuvent également prévoir
la participation de per
sonnes extérieures dans les
conseils d'unité d'enseigne
ment et de recherche. Les
dispositions...

Texte adopté par le Sénat.

un président ou doyen élu
par ce conseil.
(Alinéa sans modification.)

(Alinéa supprimé.)

Art. 8 bis (nouveau) .

Les conseils...

... d'Université ni dans
plus...

Dans le même esprit , les
statuts peuvent prévoir...

... leur nombre ne peut
être supérieur au tiers de
l'effectif des conseils...

... Les

dispositions relatives à cette
participation sont homolo
guées par le Conseil de l'uni
versité en ce qui concerne
les unités d'enseignement et
de recherche qu'elle groupe
et par le Ministre

Texte de la Commission
mixte paritaire.

par un conseil élu et dirigés
par un président élu par
ce conseil .

Les unités d'enseignement
et de recherche sont admi
nistrées par un conseil élu
et dirigées par un directeur
élu par ce conseil.
Le nombre des membres

de ces conseils ne peut être
supérieur à quatre-vingts
pour les établissements et
quarante pour les unités.

Art. 8 bis (nouveau) .

Les conseils sont compo
sés, dans un esprit de parti
cipation, par des ensei
gnants , des chercheurs, des
étudiants et par des mem
bres du personnel non en
seignant. Nul ne peut être
élu dans plus d'un conseil
d'Université ni dans plus
d'un conseil d'unité d'ensei
gnement et de recherche.
Dans le même esprit, les

statuts doivent prévoir dans
les conseils d'Université et
établissements publics indé
pendants des Universités, la
participation de personnes
extérieures choisies en rai
son de leur compétence et
notamment de leur rôle dans
l'activité régionale ; leur
nombre ne peut être infé
rieur au cinquième ni supé
rieur au tiers de l'effectif
des conseils. Les statuts
peuvent également prévoir
la participation de per
sonnes extérieures dans les
conseils d'unité d'enseigne
ment et de recherche. Les
dispositions relatives à cette
participation sont homolo
guées par le conseil de l'Uni
versité en ce qui concerne
les unités d'enseignement
et de recherche qui en font
partie et par le Ministre de
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Texte du projet de loi .

La représentation des en
seignants doit être au moins
égale à celle des étudiants
dans les organes mixtes,
conseils et autres orga
nismes où ils sont associés.
La représentation des ensei
gnants exerçant les font
tions de professeurs ou
maître de conférences y doit
être au moins égale à celle
des autres enseignants.

Les étudiants du troi
sième cycle déjà engagés
dans des travaux de recher
che sont seuls électeurs ou
éligibles pour être associés
avec les représentants des
personnels des autres caté
gories à la gestion des cen

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

La représentation des
enseignants exerçant les
fonctions de professeur, de
maître de conférences, de
maître-assistant ou celles
qui leur sont assimilées,
doit être au moins égale à
celle des étudiants...

... au moins égale à 60 %
de celle de l'ensemble des
enseignants, sauf dérogation
approuvée par le Ministre
de l'Éducation nationale
après avis du Conseil natio
nal de l'enseignement supé
rieur et de Ut recherche.

La détermination des pro
grammes de recherche et la
répartition des crédits cor
respondants relèvent exclu
sivement de conseils scienti
fiques composés d'ensei
gnants exerçant les fonctions
de professeur ou maître de
conférences, de chercheurs
de même niveau et de per
sonnalités choisies en fonc
tion de leur compétence
scientifique.

Les étudiants de troisième
cycle déjà engagés dans des
travaux de recherche, les
enseignants et les cher
cheurs ayant des publica
tions scientifiques à leur
actif sont seuls électeurs et
éligibles pour être associés

Texte adopte par le Sénat.

La représentation des
enseignants doit être au
moins égale à celle des étu
diants...

el
de la recherche.

La détermination...

... de même niveau, éven
tuellement d'étudiants du
troisième cycle déjà engagés
dans des travaux de recher
che et de personnalités..

Pour la gestion des cen
tres et des laboratoires de
recherche peuvent seuls
faire partie des collèges élec
toraux d'enseignants, de
chercheurs et d'étudiants,
les enseignants et les cher
cheurs ayant des publica

Texte de la Commission
mixte paritaire.

l'Éducation nationale, sur
avis du Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche, en ce qui
concerne les Universités et
les autres établissements à
caractère scientifique et cul
turel.

La représentation des en
seignants exerçant les fonc
tions de professeur, maître
de conférences, maître-assis
tant ou celles qui leur sont
assimilées, doit être au
moins égale à celle des
étudiants dans les organes
mixtes, conseils et autres
organismes où ils sont asso
ciés. La représentation des
enseignants exerçant les
fonctions de professeur ou
maître de conférences y doit
être au moins égale à 60 %
de celle de l'ensemble des
enseignants, sauf dérogation
approuvée par le Ministre
de l'Éducation nationale
après avis du Conseil natio
nal de l'enseignement supé
rieur et de la recherche.

La détermination des pro
grammes de recherche et la
répartition des crédits cor
respondants relèvent exclu
sivement de conseils scien
tifiques composés d'ensei
gnants exerçant les fonc
tions de professeur ou
maître de conférences, de
chercheurs de même niveau,
de personnalités choisies en
fonction de leur compétence
scientifique et, éventuelle
ment, de maîtres-assistants
ou chargés de recherche.

Pour la gestion des cen
tres et des laboratoires de
recherche peuvent seuls
faire partie des collèges élec
toraux d'enseignants, de
chercheurs et d'étudiants et
être éligibles, les ensei
gnants et les chercheurs
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Texte du projet de loi .

très et laboratoires de
recherche à l'exclusion de
la détermination du pro
gramme de recherche et de
la répartition des crédits
correspondants qui relèvent
des seuls enseignants et
chercheurs de même niveau.

Art. 9.

Les représentants des di
verses catégories dans les
conseils des unités d'ensei
gnement et de recherche,
dans les conseils des Uni
versités et dans les conseils
des autres établissements à
caractère scientifique et
culturel sont désignés au
suffrage universel et secret
par collèges distincts .

Les représentants des
étudiants sont élus au scru
tin de liste, sans panachage
ni vote préférentiel , avec
représentation proportion
nelle . Des dispositions se
ront prises pour assurer la
régularité et la représenta
tivité du scrutin, notam
ment par l'institution d'un
quorum qui ne peut être
inférieur à 60 % des étu
diants inscrits, et par l'in
terdiction des inscriptions
multiples dans deux ou
plusieurs unités d'enseigne
ment et de recherche.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

à la gestion des centres et
laboratoires de recherche.

Art. 9.

Les représentants ...

. . . autres établissements
publics à caractère scienti
fique et culturel sont dési
gnés au scrutin secret par
collèges distincts.

Les représentants...
. . . scru

tin de liste, à un tour, sans
panachage...

. . . Des dispositions se
ront prises pour assurer la
régularité du scrutin et la
représentativité des élus,
notamment par l'interdic
tion des inscriptions électo
rales multiples dans deux
ou plusieurs unités d'ensei
gnement et de recherche et
par l'institution d'un quo
rum qui ne peut être infé
rieur à 60 % des étudiants
inscrits. Si le nombre des
votants est inférieur à 60%
des. étudiants inscrits le
nombre des sièges attribués

Texte adopté par le Sénat.

tions scientifiques à leur
actif et les étudiants de
troisième cycle. Les étu
diants de troisième cycle ne
sont éligibles que s'ils sont
déjà engagés dans dès tra
vaux de recherche.

Art. 9 .

Les représentants ...

... sont pé
riodiquement désignés...

Un décret déterminera les
conditions dans lesquelles
les étudiants qui seraient
empêchés de voter person
nellement seront admis à le
faire par procuration, ou à
défaut seront exclus des
bases de calcul du quorum
prévu à l'alinéa suivant.

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

ayant des publications scien
tifiques à leur actif et les
étudiants de troisième cycle
déjà engagés dans des tra
vaux de recherche.

Art. 9 .

Les représentants des di
verses catégories dans les
conseils des unités d'ensei
gnement et de recherche,
dans les conseils des Uni
versités et dans les conseils
des autres établissements
publics à caractère scienti
fique et culturel sont
périodiquement désignés au
scrutin secret par collèges
distincts .

Un décret déterminera les
conditions dans lesquelles
les étudiants qui seraient
empêchés de voter person
nellement seront admis à
le faire par procuration, ou
à défaut seront exclus des
bases de calcul du quorum
prévu à l'alinéa suivant.

Les représentants des
étudiants sont élus au scru
tin de liste à un tour, sans
panachage ni vote préféren
tiel , avec représentation
proportionnelle . Des dispo
sitions seront prises pour
assurer la régularité du
scrutin et la représentati
vité des élus, notamment
par l'interdiction des ins
criptions électorales multi
ples dans deux ou plusieurs
unités d'enseignement et de
recherche et par l'institu
tion d'un quorum qui ne
peut être inférieur à 60 %
des étudiants inscrits. Si le
nombre- des votants est infé
rieur à 60 % des étudiants
inscrits, le nombre des
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Texte du projet de loi.

Les élections des délé
gués étudiants ont lieu par
collèges distincts selon les
années ou cycles d'études.
Le droit de suffrage est ré
servé aux étudiants ayant
accompli avec succès une
année d'étude dans l'ensei
gnement supérieur.

Un décret fixera la compo
sition des collèges électo
raux et les modalités de re
cours contre les élections .

Art. 10.

Le conseil de l'établisse
ment public à caractère
scientifique et culturel élit
son président. Le président
assure la direction de l'éta
blissement et le représente
à l'égard des tiers. Ce prési
dent est élu pour une pé
riode qui ne peut être infé
rieure à deux ans ni supé
rieure à quatre ans. H ne
peut être réélu plus d'une

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

est fixé en proportion du
nombre des votants par rap
port à ce chiffre.

Les élections...

... étudiants ayant
satisfait aux exigences nor
males de la scolarité, l'année
précédente. Le pourcentage
des représentants des étu
diants de première année ne
saurait excéder un cinquième
de l'ensemble des représen
tants de tous les étudiants.

Les étudiants étrangers
régulièrement inscrits dans
un établissement d'enseigne
ment supérieur ont le droit
de vote. Ne sont éligibles
que les étudiants étrangers
provenant de pays avec les
quels existent des accords de
réciprocité.

(Alinéa sans modification.)

Art. 10.

Le président assure la di
rection de l'établissement
et le représente à l'égard
des tiers. Le président, sauf
dérogation décidée par le
Conseil à la majorité des
deux tiers, doit être profes
seur titulaire de l'établisse
ment et membre du Conseil ;
s'il n'est pas professeur titu
laire, la dérogation prévue
doit recevoir l'homologation

Texte adopte par le Sénat.

Les élections des délé
gués étudiants aux conseils
des unités d'enseignement et
de recherche ont lieu dans
la mesure du possible par
collèges distincts selon les
années ou cycles d'études.
Le droit de suffrage est

réservé aux étudiants ayant
satisfait aux exigences nor
males de la scolarité...

... étudiants
quand l'unité comprend plus
de deux années.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Art. 10.

Le président ou doyen
d'un établissement en assure
la direction et le représente
à l'égard des tiers. Il est élu
pour cinq ans et n'est pas
immédiatement rééligible.
Sauf dérogation décidée par
le Conseil à la majorité des
deux tiers, il doit avoir le
rang de professeur titulaire
de l'établissement et être
membre du Conseil ; s'il n'est

Texte de la Commission
mixte paritaire.

sièges attribués est fixé en
proportion du nombre des
votants par rapport à ce
chiffre.

Les élections des délé
gués étudiants ont lieu dans
la mesure du possible par
collèges distincts selon les
années ou cycles d'études.

Le droit de suffrage est
réservé aux étudiants ayant
satisfait aux exigences nor
males de la scolarité, l'an
née précédente. Le pour
centage des représentants
des étudiants de première
année ne saurait excéder
un cinquième de l'ensemble
des représentants de tous
les étudiants quand l'unité
comprend plus de deux
années.

Les étudiants étrangers
régulièrement inscrits dans
un établissement d'enseigne
ment supérieur ont le droit
de vote. Ne sont éligibles
que les étudiants étran
gers ressortissant de pays
avec lesquels existent des
accords de réciprocité.

Un décret fixera la compo
sition des collèges électo
raux et les modalités de
recours contre les élections.

Art. 10.

Le président d'un établis
sement en assure la direc
tion et le représente à
l'égard des tiers. Il est élu
pour cinq ans et n'est pas
immédiatement rééligible.
Sauf dérogation décidée par
le Conseil à la majorité des
deux tiers, il doit avoir le
rang de professeur titulaire
de l'établissement et être
membre du Conseil ; s'il n'est
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Sénat 26. — 3.

Texte du projet de loi .

fois consécutive. Il doit être
professeur titulaire de l'éta
blissement.

Le directeur de chaque
unité d'enseignement et de
recherche est élu par le con
seil de l'unité, parmi les
professeurs titulaires et les
maîtres de conférences.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

du Ministre de l'Éducation
nationale ; son mandat est
de cinq ans ; il n'est pas
immédiatement rééligible.

Le directeur de chaque
unité d'enseignement et de
recherche est élu pour une
période de trois ans. Il doit
avoir le rang de professeur
titulaire ou maître de confé
rences, et être membre du
Conseil ; il peut être dérogé
à ces conditions par le Con
seil statuant à la majorité
des deux tiers. Lorsqu'il
n'est pas professeur titu
laire ou maître de confé
rences d'une université, sa
nomination est soumise à
l'homologation du Ministre
de l'Éducation nationale.

Art. 10 bis.

Des décrets pourront pré
ciser les conditions particu
lières de gestion des services
communs aux unités d'en
seignement et de recherche
d'un même établissement
public à caractère scienti
fique et culturel .

Texte adopté par le Sénat.

pas professeur titulaire, sa
nomination doit être approu
vée par le Ministre de l'Édu
cation nationale après avis
du Conseil national de l'en
seignement supérieur et de
la recherche.

Le directeur d'une unité
d'enseignement et de re
cherche est élu pour trois
ans. Sauf dérogation décidée
par le Conseil à la majorité
des deux tiers, il doit avoir
le rang de professeur titu
laire, maître de conférences
ou maître-assistant de l'éta
blissement et être membre
du Conseil . S'il n'est pas
professeur titulaire, maître
de conférences ou maître-as
sistant, sa nomination doit
être approuvée par le Mi
nistre de l'Éducation natio
nale après avis du Conseil
de l'Université dont l'unité
d'enseignement et de recher
che fait partie .

Art. 10 bis.

Des décrets-

communs à plusieurs unités
d'enseignement et de recher
che ou à plusieurs établisse
ments.

Texte de la Commission
mixte paritaire.

pas professeur titulaire, sa
nomination doit être approu
vée par le Ministre de l'Édu
cation nationale après avis
du Conseil national de l'en
seignement supérieur et de
la recherche.

Le directeur d'une unité
d'enseignement et de recher
che est élu pour trois ans.
Sauf dérogation décidée par
le Conseil à la majorité des
deux tiers , il doit avoir le
rang de professeur titulaire
ou maître de conférences de
l'établissement et être mem
bre du Conseil . S'il n'est pas
professeur titulaire ou maî
tre de conférences, sa nomi
nation doit être approuvée
par le Ministre de l'Éduca
tion nationale après avis du
Conseil de l'Université dont
l'unité d'enseignement et de
recherche fait partie.

Art. 10 bis .

Des décrets pourront pré
ciser les conditions parti
culières de gestion des ser
vices communs à plusieurs
unités d'enseignement et de
recherche ou à plusieurs
établissements.

Art. 11 .

Suppression conforme

Art. 12 et 13 .

Conformes
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Texte du projet de loi.

TITRE IV

Autonomie pédagogique
et participation.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

TITRE IV

Autonomie pédagogique
et participation.

Texte adopté par le Sénat.

TITRE IV

Autonomie pédagogique
et participation.

Texte de la Commission
mixte paritaire.

TITRE IV

Autonomie pédagogique
et participation.

Art. 14.

Conforme

Art. 15.

Les programmes des
études conduisant à des
grades , titres ou diplômes
nationaux relevant du Mi
nistère de l'Éducation na
tionale et les modalités de
leur sanction sont définis
par le Ministre sur avis ou
sur proposition du Conseil
national de l'enseignement
supérieur et de la recherche.

Les titres de docteur sont
conférés après la soutenance
d'une thèse ou la présenta
tion d'un ensemble de tra
vaux scientifiques origi
naux. Cette thèse et ces
travaux peuvent être indi
viduels ou, si la discipline
le justifie , collectifs, déjà
publiés ou inédits.

Art . 16.

Les universités pourvoient
à l'organisation, par les uni
tés d'enseignement et de
recherche qu'elles groupent
et dont les étudiants ne sont
pas recrutés par examen
ou concours, de stages

Art. 15.

Les règles communes
pour la poursuite des études
conduisant à des diplômes
nationaux relevant du Mi
nistre de l'Éducation natio
nale et les règles d'obten
tion de ces diplômes sont
définies par le Ministre,
sur avis...

Les titres...

... ou la présenta
tion en soutenance d'un
ensemble...

... inédits. Dans le
cas où la thèse ou les tra
vaux résultent d'une contri
bution collective, le candidat
doit rédiger et soutenir un
mémoire permettant d'ap
précier sa part personnelle.

Art. 16.

(Alinéa sans modification.)

Art. 15.

Les règles...

... de l'Éducation natio
nale, les conditions d'obten
tion de ces diplômes, notam
ment l e s connaissances
essentielles, et les modalités
de protection des titres
qu'ils confèrent sont définis
par...

(Alinéa sans modification.)

Art. 16.

Les universités pourvoient
à l'organisation par les uni
tés d'enseignement et de
recherche qu'elles groupent,
de stages d'orientation à
l'usage des étudiants nou
vellement inscrits lors-

Art. 15.

Les règles communes
pour la .poursuite des études
conduisant à des diplômes
nationaux relevant du Mi
nistre de l'Éducation natio
nale, les conditions d'obten
tion de ces diplômes et les
modalités de protection des
titres qu'ils confèrent sont
définies par le Ministre, sur
avis ou sur proposition du
Conseil national de l'ensei
gnement supérieur et de la
recherche.

Les titres de docteur sont
conférés après la soute
nance d'une thèse ou la
présentation en soutenance
d'un ensemble de travaux
scientifiques originaux .
Cette thèse et ces travaux
peuvent être individuels ou ,
si la discipline le justifie,
collectifs, déjà publiés ou
inédits. Dans le cas où la
thèse ou les travaux résul
tent d' une contribution
collective, le candidat doit
rédiger et soutenir un mé
moire permettant d'appré
cier sa part personnelle.

Art. 16.

Les universités pourvoient
à l'organisation par les uni
tés d'enseignement et de
recherche qu'elles groupent,
de stages d'orientation à
l'usage des étudiants nou
vellement inscrits lors-
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Texte du projet de loi.

d'orientation à l'usage des
étudiants nouvellement ins
crits.

Ces stages sont obliga
toires pour tous les étu
diants au bénéfice desquels
ils sont prévus. A l'issue
de ces stages, il peut être
recommandé aux étudiants
de choisir dans la même
université d'autres études
ou un cycle d'enseignement
plus court adapté à une
activité professionnelle. Si
l'étudiant suit la recomman
dation, la nouvelle inscrip
tion est de droit . S'il per
sévère dans son choix initial
et s'il termine sans succès
l'année d'études, il peut
être appelé au début de
l'année suivante à un nou
veau stage pluridisciplinaire
dont les conclusions seront
obligatoires.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification.)

Art. 17.

Le Ministre de l'Éduca
tion nationale et les uni
versités prennent, chacun
en ce qui les concerne,
toutes dispositions...

... pour infor
mer et conseiller les étu
diants sur les possibilités
d'emploi et de carrière aux
quels leurs études peuvent
les conduire.

Les universités et ces
organismes qualifiés pren
nent également toutes dis
positions pour une adapta
tion réciproque des débou
chés professionnels et des

Texte adopte par le Sénat.

qu'elles estiment utile de
vérifier leurs aptitudes aux
études qu'ils entreprennent.

(Alinéa sans modification.)

Art. 17.

Les universités prennent
toutes dispositions, en liai
son avec les organismes
nationaux, régionaux et lo
caux qualifiés, pour l'infor
mation des étudiants sur
les problèmes de l'emploi
et sur les débouchés éven
tuels de leurs études.

Les universités pour
voient, par tous moyens
appropriés, à l'orientation
continue des étudiants, en
particulier à la fin de cha
que cycle d'études.

Art. 17.

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

qu'elles estiment utile de
vérifier leurs aptitudes aux
études qu'ils entreprennent.
Ces stages sont obliga

toires pour tous les étu
diants au bénéfice desquels
ils sont prévus. A l'issue
de ces stages, il peut être
recommandé aux étudiants
de choisir dans la même
université d'autres études
ou un cycle d'enseignement
plus court adapté à une
activité professionnelle. Si
l'étudiant suit la recomman
dation, la nouvelle inscrip
tion est de droit. S'il per
sévère dans son choix initial
et s'il termine sans succès
l'année d'études, il peut
être appelé au début de
l'année suivante à un nou
veau stage pluridisciplinaire
dont les conclusions seront
obligatoires.
Les universités pour

voient, par tous moyens
appropriés, à l'orientation
continue des étudiants, en
particulier à la fin de cha
que cycle d'études.

Art. 17.

Le Ministre de l'Éduca
tion nationale et les uni
versités prennent, chacun
en ce qui le concerne,
toutes dispositions en liai
son avec les organismes
nationaux, régionaux et lo
caux qualifiés pour " infor
mer et conseiller les étu
diants sur les possibilités
d'emploi et de carrière aux
quels leurs études peuvent
les conduire.
Les universités et ces

organismes qualifiés pren
nent également toutes dis
positions, dans le respect
de leur mission fondamen
tale, pour une adapta-
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Texte du projet de loi .
Texte adopté

par l'Assemblée Nationale.

enseignements universitaires
dispensés.

Texte adopté par le Sénat.

... dispensés sans toutefois
qu'ils soient gênés dans
l'accomplissement de leurs
autres missions.

Texte de la Commission
mixte paritaire.

tion réciproque des débou
chés professionnels et des
enseignements universitaires
dispensés.

Art. 18 et 19.

. Conformes .

TITRE V

Autonomie financière.

Art . 20.

Les établissements pu
blics à caractère scientifi
que et culturel disposent,
pour l'accomplissement de
leur mission , des équipe
ments, personnels et crédits
qui leur sont affectés par
l'État . Ils disposent en outre
de ressources propres , résul
tant notamment de legs,
donations et fondations,
rémunérations de services,
fonds de concours et sub
ventions des collectivités
publiques.

La loi de finances fixe
pour l'ensemble des établis
sements à caractère scienti
fique et culturel relevant
du Ministre de l'Éducation

Art. 19 bis.

Les universités prennent
toutes dispositions pour fa
ciliter, en liaison avec les
organismes qualifiés, la pra
tique de l'éducation physi
que et des sports.

TITRE V

Autonomie financière.

Art. 20.

Les établissements...

... en outre
d'autres ressources, résul
tant ...

... et sub
ventions diverses.

(Alinéa sans modification.)

Art. 19 bis.

Les universités organi
sent, en liaison avec les
organismes qualifiés, de
préférence dans le cadre
des cités sportives univer
sitaires, l'éducation physique
et les sports, indispensables
à la formation générale .

TITRE V

Autonomie financière.

Art. 20.

Les établissements...

... ressources, provenant
notamment-

Art. 20 bis (nouveau).

(Alinéa sans modification.)

Art. 19 bis.

Les universités organisent
l'éducation physique et les
sports, en liaison avec les
organismes qualifiés. Elles
facilitent la participation ou
l'association des enseignants
à ces activités.

TITRE V

Autonomie financière.

Art. 20.

Les établissements pu
blics à caractère scientifique
et culturel disposent, pour
l'accomplissement de leur
mission, des équipements,
personnels et crédits qui
leur sont affectés par l'État.
Ils disposent en outre d'au
tres ressources, provenant
notamment de legs, dona
tions et fondations, rému
nérations de services, fonds
de concours et subventions
diverses.

Art. 20 bis (nouveau).

La loi de finances fixe
pour l'ensemble des établis
sements à caractère scienti
fique et culturel relevant
du Ministre de l'Éducation
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Texte du projet de loi .

nationale le montant des
crédits de fonctionnement
et d'équipement qui leur
sont attribués par l'État.

La répartition des crédits
de personnels par catégories
figure à la loi de finances,
ainsi que les crédits que
celle-ci affecte à la recher
che scientifique et techni
que .

Au vu de leurs pro
grammes, et conformément
aux critères nationaux, le
Ministre de l'Éducation
nationale, après consulta
tion du Conseil national de
l'enseignement supérieur et
de la recherche, répartit
entre les divers établisse
ments les emplois figurant à
la loi de finances, et délè
gue à chacun de ces établis
sements un crédit global de
fonctionnement

Il répartit, en outre, les
crédits d'équipement entre
opérations, dans le cadre
des orientations de la plani
fication, après consultation
du Conseil national de l'en
seignement supérieur et de
la recherche. Toutefois, une
fraction des crédits d'équi
pement peut être répartie
entre les divers établisse
ments et déléguée à ces
derniers, suivant les moda
lités définies au précédent
alinéa.

Chaque établissement ré
partit, entre les unités d'en

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

(Alinéa sans modification .)

Au vu...
... conformément

à des critères...

entre les universités et les
établissements publics à
caractère scientifique et
culturel indépendants de
ces universités les emplois
figurant à la loi de finances,
et délègue à chacun un cré
dit global de fonctionne
ment.

Il répartit...

... recherche. Pour les opé
rations à étaler sur deux
ans ou plus, il communique
l'ensemble du programme et
l'échéancier des paiements.
Toutefois, une fraction-

Chaque établissement..

Texte adopté par le Sénat.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Il répartit...

... Conseil national et, éven
tuellement, des conseils
régionaux de l'enseigne
ment supérieur-

Chaque établissement...

Texte de la Commission

mixte paritaire.

nationale le montant des
crédits de fonctionnement
et d'équipement qui leur
sont attribués par l'État.

La répartition des crédits
de personnels par catégo
ries figure à la loi de finan
ces, ainsi que les crédits
que celle-ci affecte à la
recherche scientifique et
technique .

Au vu de leurs program
mes , et conformément à des
critères nationaux, le Minis
tre de l'Éducation natio
nale , après consultation du
Conseil national de l'ensei
gnement supérieur et de la
recherche , répartit entre les
universités et les établisse
ments publics à caractère
scientifique et culturel indé
pendants de ces universités
les emplois figurant à la loi
de finances et délègue à
chacun un crédit global de
fonctionnement.

Il répartit , en outre, les
crédits d'équipement entre
opérations, dans le cadre
des orientations de la plani
fication, après consultation
du Conseil national et, éven
tuellement, des conseils
régionaux de l'enseignement
supérieur et de la recher
che. Pour les opérations à
étaler sur deux ans ou plus,
il communique l'ensemble
du programme et l'échéan
cier des paiements. Toute
fois, une fraction des cré
dits d'équipement peut être
répartie entre les divers
établissements et déléguée
à ces derniers , suivant les
modalités définies au pré
cédent alinéa.

Chaque établissement ré
partit, entre les unités d'en-
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Texte du projet de loi .

seignement et de recherche
qu'il groupe et ses services
propres, les emplois figu
rant à la loi de finances qui
lui sont affectés, sa dotation
en crédits de fonctionne
ment et, le cas échéant, sa
dotation en crédits d'équi
pement. Il vote son budget,
qui doit être en équilibre.
Ce budget doit être publié.

Les crédits de fonction
nement visés ci-dessus peu
vent être utilisés à couvrir
les dépenses de fonction
nement et de matériel des
établissements et de leurs
unités d'enseignement et de
recherche, ainsi qu'à recru
ter et rémunérer des person
nels autres que ceux figu
rant à la loi de finances.

Les unités d'enseignement
et de recherche non dotées
de la personnalité juridique
disposent d'un budget pro
pre intégré dans le budget
de l'établissement dont elles
font partie. Ce budget est
approuvé par le conseil de
l'établissement.

Texte adopte
par l'Assemblée Nationale.

... de recherche
qu'il groupe , les établisse
ments qui lui sont rattachés
et ses services...

... crédits d'équipe
ment. Il répartit dans les
mêmes conditions les res
sources qui ne proviennent
pas de l'État.

Chaque établissement vote
son budget, qui doit être en
équilibre et être publié.

Les crédits de fonction
nement visés ci-dessus sont
utilisés à . . .

... de
recherche et, le cas échéant,
à recruter . . .

... de finances. Les cré
dits d'équipement sont desti
nés à couvrir les dépenses
en capital .
(Alinéa sans modification.)

Texte adopté par le Sénat.

. crédits d'équipe
ment.

Art. 20 ter (nouveau).

Chaque établissement ré
partit dans les mêmes
conditions les ressources qui
ne proviennent pas de l'État.

Art. 20 quater (nouveau).

Chaque établissement
vote son budget, qui doit
être en équilibre et être
publié. Le Conseil de l'Uni
versité approuve les budgets
des établissements qui lui
sont rattachés.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

seignement et de recherche
qu'il groupe, les établisse
ments qui lui sont rattachés
et ses services propres , les
emplois figurant à la loi de
finances qui lui sont affectés ,
sa dotation en crédits de
fonctionnement et, le cas
échéant, sa dotation en cré
dits d'équipement.

Art. 20 ter (nouveau).

Chaque établissement ré
partit dans les mêmes condi
tions les ressources qui ne
proviennent pas de l'État .

Art. 20 quater (nouveau).

Chaque établissement
vote son budget, qui doit
être en équilibre et être
publié. Le Conseil de l'Uni
versité approuve les bud
gets des établissements qui
lui sont rattachés.

Les crédits de fonction
nements visés ci-dessus sont
utilisés à couvrir les dé
penses de fonctionnement
et de matériel des établis
sements et de leurs unités
d'enseignement et de re
cherche et, le cas échéant, à
recruter et rémunérer des
personnels autres que ceux
figurant à la loi de finances .
Les crédits d'équipement
sont destinés à couvrir les
dépenses en capital .
Les unités d'enseigne

ment et de recherche non
dotées de la personnalité
juridique disposent d'un
budget propre intégré dans
le budget de l'établissement
dont elles font partie. Ce
budget est approuvé par le
conseil de l'établissement.
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Texte du projet de loi.

Le président de chaque
établissement a qualité pour
recouvrer les recettes auto
risées et pour ordonnancer
les dépenses dans la limite
des crédits votés.
Le comptable de chaque

établissement est désigné
par le conseil de l'établis
sement sur une liste d'apti
tude approuvée conjointe
ment par le Ministre de
l'Éducation nationale et par
le Ministre de l'Économie
et des Finances. Il a la
qualité de comptable public.
Les établissements sont

soumis au contrôle de l'Ins
pection générale de l'Édu
cation nationale. Les com
ptes, appuyés des pièces
justificatives adéquates,
sont soumis aux vérifica
tions de l'Inspection géné
rale des Finances et au
contrôle de la Cour des
comptes.

Un décret en Conseil
d'État précise les cas et
conditions dans lesquels les
budgets de ces établisse
ments devront être soumis
à approbation et fixe leur
règlement financier y
compris les conditions du
contrôle a posteriori.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

. . . pour
autoriser le recouvrement
des recettes ...

(Alinéa sans modification.)

Les établissements sont
soumis au contrôle adminis
tratif de l'Éducation natio
nale.

Le contrôle financier
s'exerce a posteriori : les
établissements sont soumis
aux vérifications de l'Ins
pection générale des Fi
nances, leurs comptes au
contrôle juridictionnel de la
Cour des comptes.
Un décret en Conseil

d'État précisera les cas et
les conditions dans lesquels
les budgets des établisse
ments devront être soumis
à approbation. Il fixera leur
règlement financier.

Texte adopté par le Sénat.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Les établissements...
. . . adminis

tratif de l'Inspection géné
rale de l'Éducation natio
nale.

(Alinéa sans modification.)

(Alinéa sans modification.)

Texte de la Commission
mixte paritaire.

Le président de chaque
établissement a qualité pour
autoriser le recouvrement
des recettes et pour ordon
nancer les dépenses dans la
limite des crédits votés.

Le comptable de chaque
établissement est désigné
par le conseil de l'établis
sement sur une liste d'apti
tude approuvée conjointe
ment par le Ministre de
l'Éducation nationale et par
le Ministre de l'Économie
et des Finances . Il a la qua
lité de comptable public.
Les établissements sont

soumis au contrôle adminis
tratif de l'Inspection géné
rale de l'Éducation natio
nale.

Le contrôle financier
s'exerce a posteriori ; les
établissements sont soumis
aux vérifications de l'Ins
pection générale des Finan
ces, leurs comptes au
contrôle juridictionnel de la
Cour des comptes .
Un décret en Conseil

d'État précisera les cas et
les conditions dans lesquels
les budgets des établisse
ments devront être soumis
à approbation. Il fixera leur
règlement financier.
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Texte du projet de loi .

TITRE VI

Les enseignants.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

TITRE VI

Les enseignants.

Texte adopté par le Sénat.

TITRE VI

Les enseignants.

Texte de la Commission
mixte paritaire.

TITRE VI

Les enseignants.

Art. 21 et 22 .

. Conformes .

Art. 23.

Le choix des enseignants
permanents d'un établisse
ment relève d'organes com
posés exclusivement d'en
seignants d'un rang au
moins égal .

Art. 23.

Le choix des enseignants
exerçant dans un établisse
ment les fonctions de pro
fesseur, maître de confé
rences et maître-assistant,
relève-

Art. 23.

Le choix...

... d'enseignants et
personnels assimilés d'un
rang au moins égal.

Art . 23.

Le choix des enseignants
exerçant dans un établis
sement les fonctions de
professeur, maître de confé
rences et maître-assistant,
relève d'organes composés
exclusivement d'enseignants
et personnels assimilés d'un
rang au moins égal.

Art. 24.

Conforme

Art 24bis (nouveau).

Les aptitudes et l'acquisi
tion des connaissances sont
contrôlées par les ensei
gnants d'une façon régu
lière et continue au cours
de l'année universitaire. Les
examens terminaux permet
tent un contrôle supplémen
taire des aptitudes et des
connaissances.

Art. 24 bis (nouveau).

Les aptitudes et l'acqui
sition des connaissances
sont contrôlées par les en
seignants d'une façon régu
lière et continue au cours
de l'année universitaire. Les
examens terminaux permet
tent un contrôle supplémen
taire des aptitudes et des
connaissances.

Art. 25.

Conforme
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Texte du projet de loi .

TITRE VII

Des franchises
universitaires.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

TITRE VII

Des franchises
universitaires.

Texte adopté par le Sénat.

TITRE VII

Des franchises
universitaires.

Texte de la Commission
mixte paritaire.

TITRE VII

Des franchises
universitaires.

Art. 26.

Conforme

Art. 27.

Les étudiants disposent
de la liberté d'information
à l'égard des problèmes
politiques, économiques et
sociaux, dans des conditions
qui ne portent pas atteinte
aux activités d'enseignement
et de recherche, qui ne
prêtent pas à monopole ou
propagande et qui ne trou
blent pas l'ordre public.
Les locaux qui seraient

mis à cette fin à la disposi
tion des étudiants seraient
distincts des locaux destinés
à l'enseignement et à la
recherche et extérieurs aux
enceintes hospitalières .

Art. 27.

(Alinéa sans modification.)

... seront
distincts...

... hospitalières . Leurs
conditions d'utilisation se
ront définies et contrôlées
par le président de l'établis
sement ou par le directeur
de l'unité d'enseignement
et de recherche, après
consultation du conseil.

Art. 27.

Les enseignants, les
étudiants, le personnel
technique et administratif
disposent de la liberté d'in
formation et d'expression à
l'égard...

Les locaux mis à cette fin
à la disposition des ensei
gnants, des étudiants, du
personnel technique et
administratif seront, autant
que faire se peut, distincts...

seront définies après consul•
tation du conseil et contrô
lées par le président ...

... et de recherche.

Art . 27.

Les étudiants disposent de
la liberté d'information à
l'égard des problèmes poli
tiques, économiques et so
ciaux, dans des conditions
qui ne portent pas atteinte
aux activités d'enseigne
ment et de recherche, qui
ne prêtent pas à monopole
ou propagande et qui ne
troublent pas l'ordre public.
Les locaux mis à cette fin

à la disposition des étu
diants seront, dans la me
sure du possible, distincts
des locaux destinés à l'en
seignement et à la recher
che. Ils seront extérieurs
aux enceintes hospitalières .
Les conditions de leur utili
sation seront définies après
consultation du Conseil et
contrôlées par le président
de l'établissement ou par
le directeur de l'unité d'en
seignement et de recherche .

Art. 28 et 29 .

Conformes
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Texte du projet de loi .

TITRE VIII

Mise en œuvre
de la réforme.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale.

TITRE VIII

Mise en œuvre
de la réforme.

Texte adopte par le Sénat.

TITRE VIII

Mise en œuvre
de la réforme.

Texte de la Commission
mixte paritaire.

TITRE VIII

Mise en œuvre
de la réforme.

Art. 30 à 34.

. Conformes .

Art. 35.

En attendant la mise en
place des institutions pré
vues par la présente loi, des
décrets pourront, en déroga
tion aux dispositions légis
latives et réglementaires en
vigueur, décider toutes
mesures provisoires desti
nées à assurer la gestion des
établissements universitai
res et notamment à assurer
la transition entre les an
ciennes et les nouvelles
institutions.

TITRE IX

Dispositions finales.

Art. 35.

Pour la mise en place . . .

... établissements universitai
res, le développement de
leurs activités d'enseigne
ment et de recherche et
notamment...

TITRE IX

Dispositions finales.

Art. 35.

Pour faciliter la mise .

TITRE IX

Dispositions finales.

Art. 35.

Pour faciliter la mise en
place des institutions pré
vues par la présente loi, des
décrets pourront, en déroga
tion aux dispositions législa
tives et réglementaires en
vigueur, décider toutes me
sures provisoires destinées
à assurer la gestion des éta
blissements universitaires,
le développement de leurs
activités d'enseignement et
de recherche et notamment
assurer la transition entre
les anciennes et les nou
velles institutions .

TITRE IX

Dispositions finales.

Art. 36.

Conforme

Art. 37.

Les dispositions de la
présente loi relatives à la
recherche s'appliquent uni
quement à la recherche
non orientée effectuée dans
les Universités et dans les

Art. 37.

(Sans modification.)

Art. 37.

(Alinéa sans modification.)

Art. 37.

Les dispositions de la
présente loi relatives à la
recherche s'appliquent uni
quement à la recherche
non orientée effectuée dans
les Universités et dans les
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Texte du projet de loi .

autres établissements d'en
seignement supérieur, en
vue de maintenir l'enseigne
ment au niveau le plus
élevé des connaissances.

Les dispositions de la
présente loi n'ont pour
objet de modifier ni la
mission du Centre national
de la recherche scientifique,
ni les modalités de son
intervention, ni la compé
tence des organismes
consultatifs qui dépendent
de lui, notamment le Comité
national de la recherche
scientifique.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale. Texte adopté par le Sénat.

Les dispositions..

... mission de l'Institut natio
nal de la santé et de la
recherche médicale, ni celle
du Centre national de la
recherche scientifique, ni les
modalités de l'intervention
de ce dernier, ni la compé
tence des organismes consul
tatifs qui dépendent de lui,
notamment le Comité natio
nal de la recherche scienti
fique .

Texte de la Commission
mixte paritaire.

autres établissements d'en
seignement supérieur, en
vue de maintenir l'enseigne
ment au niveau le plus
élevé des connaissances.

Les dispositions de la
présente loi n'ont pour
objet de modifier ni la
mission du Centre national
de la recherche scientifique,
ni les modalités de son
intervention, ni la compé
tence des organismes
consultatifs qui dépendent
de lui, notamment le Comité
national de la recherche
scientifique.
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TEXTE ÉLABORE

PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE

PROJET DE LOI D'ORIENTATION

DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

TITRE PREMIER

Mission de l'enseignement supérieur.

Article premier.

Les Universités et les établissements auxquels les dispositions
de la présente loi seront étendues ont pour mission fondamentale
l'élaboration et la transmission de la connaissance, le développe
ment de la recherche et la formation des hommes .

Les Universités doivent s'attacher à porter au plus haut niveau
et au meilleur rythme de progrès les formes supérieures de la
culture et de la recherche et à en procurer l'accès à tous, ceux
qui en ont la vocation et la capacité.

Elles doivent répondre aux besoins de la Nation en lui four
nissant des cadres dans tous les domaines et en participant au
développement social et économique de chaque région. Dans cette
tâche, elles doivent se conformer à l'évolution démocratique exigée
par la révolution industrielle et technique .

A l'égard des enseignants et des chercheurs, elles doivent assu
rer les moyens d'exercer leur activité d'enseignement et de recher
che, dans les conditions d'indépendance et de sérénité indispen
sables à la réflexion et à la création intellectuelle.
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A l'égard des étudiants, elles doivent s'efforcer d'assurer les
moyens de leur orientation et du meilleur choix de l'activité pro
fessionnelle à laquelle ils entendent se consacrer et leur dispenser
à cet effet, non seulement les connaissances nécessaires, mais les
éléments de la formation.

Elles facilitent les activités culturelles, sportives et sociales
des étudiants, condition essentielle d'une formation équilibrée et
complète.

Elles forment les maîtres de l'Éducation nationale, veillent à
l'unité générale de cette formation — sans préjudice de l'adaptation
des diverses catégories d'enseignants à leurs tâches respectives —
et permettent l'amélioration continue de la pédagogie et le renou
vellement des connaissances et des méthodes.

L'enseignement supérieur doit être ouvert aux anciens étudiants
ainsi qu'aux personnes qui n'ont pas eu la possibilité de poursuivre
des études afin de leur permettre, selon leurs capacités, d'améliorer
leurs chances de promotion ou de convertir leur activité profes
sionnelle.

Les Universités doivent concourir, notamment en tirant parti
des moyens nouveaux de diffusion des connaissances, à l'éducation
permanente à l'usage de toutes les catégories de la population et
à toutes fins qu'elle peut comporter.

D'une manière générale, l'enseignement supérieur — ensemble
des enseignements qui font suite aux études secondaires — concourt
à la promotion culturelle de la société et par là même à son évo
lution vers une responsabilité plus grande de chaque homme dans
son propre destin.

Art. 2 .

Conforme
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TITRE H

Les institutions universitaires.

Art. 3 .

Les Universités sont des établissements publics à caractère
scientifique et culturel, jouissant de la personnalité morale et de
l'autonomie financière. Elles groupent organiquement des unités
d'enseignement et de recherche pouvant éventuellement recevoir le
statut d'établissement public à caractère scientifique et culturel
et des services communs à ces unités. Elles assument l'ensemble des
activités exercées par les Universités et les Facultés présentement
en activité, ainsi que, sous réserve des dérogations qui pourront
être prononcées par décret, par les Instituts qui leur sont rattachés.

Lorsque les unités d'enseignement et de recherche ne consti
tuent pas des établissements publics, elles bénéficient des possi
bilités propres de gestion et d'administration qui résultent de la
présente loi et des décrets pris pour son application .

Des décrets , pris après avis du Conseil national de l'ensei
gnement supérieur et de la, recherche, fixent la liste des établisse
ments publics d'enseignement supérieur relevant du Ministre de
l'Éducation nationale auxquels les dispositions de la présente loi
seront étendues avec les adaptations que pourra imposer, pour
chacun d'eux, la mission particulière qui lui est dévolue. Des
décrets déterminent ceux de- ces établissements qui seront ratta
chés aux Universités .

Art. 3 bis (nouveau).

Les établissements publics à caractère scientifique et culturel
sont créés par décret après avis du Conseil national de l'ensei
gnement supérieur et de la recherche.

Les unités d'enseignement et de recherche qui n'ont pas la
qualité d'établissement public à caractère scientifique et culturel
sont créées par arrêté du recteur d'Académie .

Art. 3 ter (ancien art. 3 bis), 4 et 4 bis .

Conformes
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Art. 5 .

Dans chaque région est institué par décret un Conseil régional
de l'enseignement supérieur et de la recherche .

Ces conseils comprennent des représentants élus des Univer
sités, des représentants élus des établissements d'enseignement
supérieur et de recherche indépendants de ces Universités et,
pour un tiers, des personnalités extérieures représentatives des
collectivités locales et des activités régionales .

Les enseignants et les étudiants représentant les Universités
et les établissements à caractère scientifique et culturel de la
région relevant du Ministre de l'Éducation nationale sont élus
au scrutin secret et en collèges distincts par les enseignants et
par les étudiants membres des conseils d'Université et des conseils
d'établissement. Les enseignants ainsi désignés devront compren
dre pour moitié des professeurs et maîtres de conférences .

Le décret qui institue les conseils régionaux de l'enseigne
ment supérieur et de la recherche fixe leur composition et les
conditions de désignation ou d'élection de leurs membres .

Ces conseils contribuent dans leur ressort à la prévision, à
la coordination et à la programmation de l'enseignement supérieur
et de la recherche relevant du Ministre de l'Éducation nationale .
Ils donnent leur avis sur les programmes et sur les demandes de
crédits des Universités et des autres établissements publics à
caractère scientifique et culturel de ce ressort.

Ils assurent toutes les liaisons et coordinations avec les orga
nismes chargés du développement régional.

Ils donnent leur avis sur le choix des catégories de person
nalités extérieures appelées à entrer dans les conseils d'Université
visés à l'article 8 bis ci-dessous .

Art. 6 .

Il est institué, sous la présidence du Ministre de l'Éducation
nationale, un Conseil national de l'enseignement supérieur et de
la recherche qui comprend des représentants élus des Universités,
des représentants élus des établissements d'enseignement supé
rieur et de recherche indépendants de ces Universités et, pour
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un tiers, des personnalités extérieures représentant les grands
intérêts nationaux.

Les enseignants et les étudiants représentant les Universités
et les établissements à caractère scientifique et culturel relevant
du Ministre de l'Éducation nationale sont élus au scrutin secret
et en collèges distincts par les enseignants et par les étudiants
membres des conseils d'Université et des conseils d'établissement.

Un décret fixe la composition du Conseil national ainsi que
les conditions de désignation de ses membres.

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche :

1 ) Prépare la planification de l'enseignement supérieur et de
la recherche en liaison avec les organismes chargés des plans
périodiques nationaux, compte tenu de ceux-ci et en vue d'une
prospective à plus long terme ;

2 ) Est saisi pour avis des programmes et des demandes de
crédits des Universités et des autres établissements d'enseigne
ment supérieur relevant du Ministre de l'Éducation nationale ;
est obligatoirement consulté sur la répartition des dotations budgé
taires entre les différents établissements ;

3 ) Donne son avis au Ministre de l'Éducation nationale sur les
oppositions formées par les recteurs, conformément à l'article 6 bis
ci-après, aux délibérations des conseils des établissements ;

4) Fait toutes propositions et donne tous avis sur les mesures
relatives à l'harmonisation des statuts des différents établissements
publics à caractère scientifique et culturel et assume une mission
générale de coordination entre les diverses Universités et autres
établissements ;

5 ) Fait toutes propositions et donne tous avis sur les mesures
relatives aux conditions d'obtention des diplômes nationaux rele
vant du Ministre de l'Éducation nationale et à l'établissement de
règles communes pour la poursuite des études.

Le Conseil national de l'enseignement supérieur et de la
recherche exerce les attributions actuellement dévolues au Conseil
de l'enseignement supérieur. Il peut siéger par sections et s'entou
rer de l'avis de commissions correspondant à des disciplines diverses.

Art. 6 bis .

Conforme
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TITRE III

Autonomie administrative et participation.

Art. 7 .

Les établissements publics à caractère scientifique et culturel
et les unités d'enseignement et de recherche groupées par ces
établissements déterminent leurs statuts, leurs structures internes
et leurs liens avec d'autres unités universitaires, conformément
aux dispositions de la présente loi et de ses décrets d'application.

Les délibérations d'ordre statutaire sont prises à la majorité
des deux tiers des membres composant les conseils .

Les statuts des unités d'enseignement et de recherche sont
approuvés par le conseil de l'Université dont elles font partie .

Art. 8 .

Les établissements publics à caractère scientifique et culturel
sont administrés par un conseil élu et dirigés par un président
élu par ce conseil .

Les unités d'enseignement et de recherche sont administrées
par un conseil élu et dirigées par un directeur élu par ce conseil .

Le nombre des membres de ces conseils ne peut être supérieur
à quatre-vingts pour les établissements et à quarante pour les
unités.

Art. 8 bis (nouveau).

Les conseils sont composés, dans un esprit de participation, par
des enseignants , des chercheurs, des étudiants et par des membres
du personnel non enseignant. Nul ne peut être élu dans plus d'un
conseil d'Université ni dans plus d'un conseil d'unité d'enseigne
ment et de recherche.

Dans le même esprit, les statuts doivent prévoir dans les
conseils d'Université et établissements publics indépendants des
Universités la participation de personnes extérieures choisies en
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raison de leur compétence et notamment de leur rôle dans l'acti
vité régionale ; leur nombre ne peut être inférieur au cinquième
ni supérieur au tiers de l'effectif des conseils . Les statuts peuvent
également prévoir la participation de personnes extérieures dans
les conseils d'unité d'enseignement et de recherche . Les disposi
tions relatives à cette participation sont homologuées par le conseil
de l'Université en ce qui concerne les unités d'enseignement et de
recherche qui en font partie et par le Ministre de l'Éducation natio
nale, sur avis du Conseil national de l'enseignement supérieur et
de la recherche, en ce qui concerne les Universités et les autres
établissements à caractère scientifique et culturel .

La représentation des enseignants exerçant les fonctions de
professeur, maître de conférences, maître-assistant ou celles qui
leur sont assimilées doit être au moins égale à celle des étudiants
dans les organes mixtes, conseils et autres organismes où ils sont
associés. La représentation des enseignants exerçant les fonctions
de professeur ou maître de conférences y doit être au moins égale
à 60 % de celle de l'ensemble des enseignants, sauf dérogation
approuvée par le Ministre de l'Éducation nationale après avis du
Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche.

La détermination des programmes de recherche et la répar
tition des crédits correspondants relèvent exclusivement de conseils
scientifiques composés d'enseignants exerçant les fonctions de pro
fesseur ou maître de conférences, de chercheurs de même niveau,
de personnalités choisies en fonction de leur compétence scienti
fique et, éventuellement, de maîtres-assistants ou chargés de
recherche.

Pour la gestion des centres et des laboratoires de recherche
peuvent seuls faire partie des collèges électoraux d'enseignants,
de chercheurs et d'étudiants, et être éligibles, les enseignants et
les chercheurs ayant des publications scientifiques à leur actif et
les étudiants de troisième cycle déjà engagés dans des travaux de
recherche .

Art . 9 .

Les représentants des diverses catégories dans les conseils des
unités d'enseignement et de recherche, dans les conseils des Uni
versités et dans les conseils des autres établissements publics à
caractère scientifique et culturel sont périodiquement désignés au
scrutin secret par collèges distincts .
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Un décret déterminera les conditions dans lesquelles les étu
diants qui seraient empêchés de voter personnellement seront admis
à le faire par procuration, ou à défaut seront exclus des bases de
calcul du quorum prévu à l'alinéa suivant.

Les représentants des étudiants sont élus au scrutin de liste
à un tour, sans panachage ni vote préférentiel, avec représentation
proportionnelle. Des dispositions seront prises pour assurer la régu
larité du scrutin et la représentativité des élus , notamment par
l'interdiction des inscriptions électorales multiples dans deux ou
plusieurs unités d'enseignement et de recherche et par l'institution
d'un quorum qui ne peut être inférieur à 60 % des étudiants
inscrits . Si le nombre des votants est inférieur à 60 % des étudiants
inscrits , le nombre des sièges attribués est fixé en proportion du
nombre des votants par rapport à ce chiffre .

Les élections des délégués étudiants ont lieu, dans la mesure
du possible, par collèges distincts selon les années ou cycles d'études.

Le droit de suffrage est réservé aux étudiants ayant satisfait
aux exigences normales de la scolarité, l'année précédente. Le pour
centage des représentants des étudiants de première année ne sau
rait excéder un cinquième de l'ensemble des représentants de tous
les étudiants quand l'unité comprend plus de deux années.

Les étudiants étrangers régulièrement inscrits dans un établis
sement d'enseignement supérieur ont le droit de vote . Ne sont éli
gibles que les étudiants étrangers ressortissant de pays avec les
quels existent des accords de réciprocité .

Un décret fixera la composition des collèges électoraux et les
modalités de recours contre les élections .

Art . 10 .

Le président d'un établissement en assure la direction et le
représente à l'égard des tiers. Il est élu pour cinq ans et n'est pas
immédiatement rééligible . Sauf dérogation décidée par le Conseil
à la majorité des deux tiers , il doit avoir le rang de professeur
titulaire de l'établissement et être membre du Conseil ; s' il n'est
pas professeur titulaire, sa nomination doit être approuvée par le
Ministre de l'Éducation nationale, après avis du Conseil national
de l'enseignement supérieur et de la recherche.
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Le directeur d'une unité d'enseignement et de recherche est
élu pour trois ans. Sauf dérogation décidée par le Conseil à la
majorité des deux tiers, il doit avoir le rang de professeur titu
laire ou maître de conférences de l'établissement et être membre
du Conseil . S'il n'est pas professeur titulaire ou maître de confé
rences, sa nomination doit être approuvée par le Ministre de
l'Éducation nationale, après avis du Conseil de l'Université dont
l'unité d'enseignement et de recherche fait partie .

Art. 10 bis .

Des décrets pourront préciser les conditions particulières de
gestion des services communs à plusieurs unités d'enseignement
et de recherche ou à plusieurs établissements.

Art. 11 .

Suppression conforme . . .

Art. 12 et 13 .

Conformes

TITRE IV

Autonomie pédagogique et participation.

Art. 14.

Conforme

Art. 15 .

Les règles communes pour la poursuite des études conduisant
à des diplômes nationaux relevant du Ministre de l'Éducation
nationale, les conditions d'obtention de ces diplômes et les moda
lités de protection des titres qu'ils confèrent sont définies par le
Ministre, sur avis ou sur proposition du Conseil national de l'ensei
gnement supérieur et de la recherche .

Les titres de docteur sont conférés après la soutenance d'une
thèse ou la présentation en soutenance d'un ensemble de travaux
scientifiques originaux. Cette thèse et ces travaux peuvent être
individuels ou, si la discipline le justifie, collectifs, déjà publiés
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ou inédits . Dans le cas où la thèse ou les travaux résultent d'une
contribution collective, le candidat doit rédiger et soutenir un
mémoire permettant d'apprécier sa part personnelle.

Art. 16.

Les Universités pourvoient à l'organisation par les unités
d'enseignement et de recherche qu'elles groupent, de stages
d'orientation à l'usage des étudiants nouvellement inscrits lors
qu'elles estiment utile de vérifier leurs aptitudes aux études qu'ils
entreprennent.

Ces stages sont obligatoires pour tous les étudiants au béné
fice desquels ils sont prévus. A l'issue de ces stages, il peut être
recommandé aux étudiants de choisir dans la même université
d'autres études ou un cycle d'enseignement plus court adapté à
une activité professionnelle . Si l'étudiant suit la recommandation,
la nouvelle inscription est de droit. S'il persévère dans son choix
initial et s'il termine sans succès l'année d'études, il peut être
appelé au début de l'année suivante à un nouveau stage pluridisci
plinaire dont les conclusions seront obligatoires.

Les Universités pourvoient, par tous moyens appropriés, à
l'orientation continue des étudiants, en particulier à la fin de chaque
cycle d'études .

Art. 17.

Le Ministre de l'Éducation nationale et les Universités
prennent, chacun en ce qui le concerne, toutes dispositions en
liaison avec les organismes nationaux, régionaux et locaux qualifiés
pour informer et conseiller les étudiants sur les possibilités d'emploi
et de carrière auxquels leurs études peuvent les conduire.

Les Universités et ces organismes qualifiés prennent également
toutes dispositions, dans le respect de leur mission fondamentale,
pour une adaptation réciproque des débouchés professionnels et
des enseignements universitaires dispensés .

Art. 18 et 19 .

Conformes

Art. 19 bis .

Les Universités organisent l'éducation physique et les sports,
en liaison avec les organismes qualifiés. Elles facilitent la partici
pation ou l'association des enseignants à ces activités.
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TITRE V

Autonomie financière.

Art. 20.

Les établissements publics à caractère scientifique et culturel
disposent, pour l'accomplissement de leur mission, des équipements,
personnels et crédits qui leur sont affectés par l'État. Ils disposent
en outre d'autres ressources, provenant notamment de legs, dona
tions et fondations, rémunérations de services, fonds de concours
et subventions diverses .

Art. 20 bis (nouveau).

La loi de finances fixe pour l'ensemble des établissements à
caractère scientifique et culturel relevant du Ministre de l'Éducation
nationale le montant des crédits de fonctionnement et d'équipement
qui leur sont attribués par l'État .

La répartition des crédits de personnels par catégorie figure
à la loi de finances, ainsi que les crédits que celle-ci affecte à la
recherche scientifique et technique .

Au vu de leurs programmes, et conformément à des critères
nationaux, le Ministre de l'Éducation nationale, après consultation
du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la recherche,
répartit entre les Universités et les établissements publics à carac
tère scientifique et culturel indépendants de ces Universités les
emplois figurant à la loi de finances et délègue à chacun un crédit
global de fonctionnement.

Il répartit, en outre, les crédits d'équipement entre opérations,
dans le cadre des orientations de la planification, après consultation
du Conseil national et, éventuellement, des Conseils régionaux de
l'enseignement supérieur et de la recherche. Pour les opérations
à étaler sur deux ans ou plus, il communique l'ensemble du pro
gramme et l'échéancier des paiements. Toutefois, une fraction des
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crédits d'équipement peut être répartie entre les divers établisse
ments et déléguée à ces derniers, suivant les modalités définies au
précédent alinéa.

Chaque établissement répartit, entre les unités d'enseignement
et de recherche qu'il groupe, les établissements qui lui sont ratta
chés et ses services propres, les emplois figurant à la loi de finances
qui lui sont affectés, sa dotation en crédits de fonctionnement et,
le cas échéant, sa dotation en crédits d'équipement.

Art . 20 ter (nouveau).

Chaque établissement répartit dans les mêmes conditions les
ressources qui ne proviennent pas de l'État.

Art. 20 quater (nouveau).

Chaque établissement vote son budget, qui doit être en équilibre
et être publié . Le Conseil de l'Université approuve les budgets des
établissements qui lui sont rattachés.

Les crédits de fonctionnement visés ci-dessus sont utilisés à
couvrir les dépenses de fonctionnement et de matériel des établis
sements et de leurs unités d'enseignement et de recherche et, le
cas échéant, à recruter et rémunérer des personnels autres que
ceux figurant à la loi de finances . Les crédits d'équipement sont
destinés à couvrir les dépenses en capital.

Les unités d'enseignement et de recherche non dotées de la
personnalité juridique disposent d'un budget propre intégré dans
le budget de l'établissement dont elles font partie . Ce budget est
approuvé par le conseil de l'établissement.

Le président de chaque établissement a qualité pour autoriser
le recouvrement des recettes et pour ordonnancer les dépenses dans
la limite des crédits votés.

Le comptable de chaque établissement est désigné par le conseil
de l'établissement sur une liste d'aptitude approuvée conjointement
par le Ministre de l'Éducation nationale et par le Ministre de l'Écono
mie et des Finances . Il a la qualité de comptable public .
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Les établissements sont soumis au contrôle administratif de
l'Inspection générale de l'Éducation nationale.

Le contrôle financier s'exerce a posteriori ; les établissements
sont soumis aux vérifications de l'Inspection générale des Finances,
leurs comptes au contrôle juridictionnel de la Cour des comptes.

Un décret en Conseil d'État précisera les cas et les conditions
dans lesquels les budgets des établissements devront être soumis
à approbation . Il fixera leur règlement financier.

TITRE VI

Les enseignants.

Art. 21 et 22.

Conformes

Art. 23 .

Le choix des enseignants exerçant dans un établissement les
fonctions de professeur, maître de conférences et maître-assistant,
relève d'organes composés exclusivement d'enseignants et person
nels assimilés d'un rang au moins égal.

Art. 24.

Conforme

Art. 24 bis (nouveau).

Les aptitudes et l'acquisition des connaissances sont contrôlées
par les enseignants d'une façon régulière et continue au cours de
l'année universitaire. Les examens terminaux permettent un
contrôle supplémentaire des aptitudes et des connaissances .

Art. 25.

Conforme
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TITRE VII

Des franchises universitaires.

Art. 26 .

Conforme

Art. 27.

Les étudiants disposent de la liberté d'information à l'égard
des problèmes politiques, économiques et sociaux, dans des condi
tions qui ne portent pas atteinte aux activités d'enseignement et
de recherche, qui ne prêtent pas à monopole ou propagande et qui
ne troublent pas l'ordre public.

Les locaux mis à cette fin à la disposition des étudiants seront,
dans la mesure du possible, distincts des locaux destinés à l'ensei
gnement et à la recherche . Ils seront extérieurs aux enceintes hospi
talières . Les conditions de leur utilisation seront définies après
consultation du Conseil et contrôlées par le président de l'établis
sement ou par le directeur de l'unité d'enseignement et de
recherche.

Art. 28 et 29.

Conformes

TITRE VIII

Mise en œuvre de la réforme.

Art. 30 à 34 .

Conformes
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Art. 35.

Pour faciliter la mise en place des institutions prévues par la
présente loi, des décrets pourront, en dérogation aux dispositions
législatives et réglementaires en vigueur, décider toutes mesures
provisoires destinées à assurer la gestion des établissements univer
sitaires, le développement de leurs activités d'enseignement et de
recherche et notamment assurer la transition entre les anciennes
et les nouvelles institutions .

TITRE IX

Dispositions finales.

Art. 36 .

. . Conforme . .

Art. 37.

Les dispositions de la présente loi relatives à la recherche
s'appliquent uniquement à la recherche non orientée effectuée
dans les Universités et dans les autres établissements d'enseigne
ment supérieur en vue de maintenir l'enseignement au niveau le
plus élevé des connaissances.

Les dispositions de la présente loi n'ont pour objet de modifier
ni la mission du Centre national de la recherche scientifique, ni
les modalités de son intervention, ni la compétence des organismes
consultatifs qui dépendent de lui , notamment le Comité national de
la recherche scientifique.


